
Pour labelliser les immeubles (ou maisons) du projet de "l'Action Façades"
dans la zone SPR de la Ville de Béziers et dans les communes de son
agglomération, l'Agglomération de Béziers Méditerranée a renouvelé son
partenariat avec la Fondation du patrimoine. 

La commune d'Alignan-du-Vent soutient nos administrés qui contribuent à
revaloriser les façades du Centre historique de la ville et vous informe que le
LABEL de la Fondation du patrimoine vient renforcer votre aide financière en
apportant également une subvention.
Ce label "défiscalisant" permet aux bénéficiaires d'obtenir une réduction
fiscale sur l'impôt sur le revenu telle que :
-   50%  du montant TTC des travaux SANS votre opération.
-  100% du montant TTC des travaux AVEC votre opération.

L'objet de la Fondation, telle que voulue par le législateur, est de faire
participer chaque citoyen, à la sauvegarde et à la valorisation du riche
patrimoine de nos petits territoires.
Tout immeuble, si modeste  soit-il, participe à l'équilibre environnemental et
urbain des communes, donnera son accord à cette labellisation sous condition
que les travaux mis en œuvre soient : qualitatifs, respectueux de l'architecture
patrimoniale local et validés par l'Architecte des Bâtiments de France. 
Le dossier de demande de LABEL peut-être demandé par le bénéficiaire dès
qu'il a déposé sa "Demande Préalable" de travaux en mairie et Mme Christine
CATALA, notre Déléguée territoriale, se tient à sa disposition pour étudier
son dossier pour la Fondation du patrimoine.
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